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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Après la première phrase du premier alinéa de l’article 432 du code civil, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Dès lors que les proches de la personne en font la demande, l’audition ne peut leur 
être refusée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe parlementaire insoumis propose de rendre obligatoire l’audition des 
proches de la personne pour laquelle est examinée une mesure de protection dès lors qu’ils en font 
la demande.

En l’état actuel les proches de la personne à protéger peuvent être auditionnés par le juge lors de 
l’examen de la mesure mais cette audition n’est pas portée au stade d’obligation, à l’exception de la 
personne ayant demandé à exercer la mesure. De plus la libre appréciation du juge des personnes à 
auditionner est contrainte par un temps pour la justice d’autant plus court que les moyens qui leurs 
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sont alloués sont réduits et dans un système où les relations familiales priment encore largement sur 
les liens amicaux peut ignorer ces liens fondamentaux.

Le rapport du Défenseur des droits sur la protection des majeurs de 2016 formulait la 
recommandation de rendre de droit l’audition des proches, considérant que « l’audition est aussi un 
moyen pour le juge de pouvoir apprécier au mieux l’état et la situation de la personne, de sorte qu’il 
puisse statuer de la manière la plus éclairée et proportionnée possible. ».

Permettre l’audition des personnes le demandant, donc de fait impliquées et attachées à la personne 
concernées, ne peut qu’améliorer l’information du juge sur sa situation ainsi que le rapport à la 
justice des proches dont la parole est prise en compte et le respect de leurs droits.

C’est pourquoi cet amendement le groupe parlementaire insoumis propose de rendre obligatoire 
l’audition des proches de la personne pour laquelle est examinée une mesure de protection dès lors 
qu’ils en font la demande.


